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UN VRAI TRAVAIL 
POUR UN VRAI SALAIRE

Rien sur nous sans nous!
Pour Personnes d’abord du Canada, cette phrase veut dire que personne 
ne peut prendre de décisions concernant nos vies sans qu’on participe à 
la prise de décision. Ça veut dire qu’on parle pour nous-mêmes et pour 
d’autres personnes dont la voix n’est pas entendue. Un des problèmes 
dont on parle, c’est la question du travail et de l’emploi.

L’emploi et les plateaux de travail 
Les plateaux de travail sont des endroits où des personnes étiquetées 
comme ayant une déficience intellectuelle ou développementale 
peuvent travailler. C’est des endroits où ces personnes sont isolées ou 
séparées des autres. Elles ne sont pas payées de façon juste pour le 
travail qu’elles font. Ces endroits ont parfois d’autres noms, comme les 
« centres de formation à l’emploi », « centres de services pour adultes » 
ou « centres de formation à long terme ». 

Les programmes de travail protégé se passent dans des lieux de 
travail de la communauté. Mais, dans ces programmes, les personnes 
étiquetées ne travaillent pas sur un pied d’égalité avec les personnes 
non étiquetées. Elles ne sont pas payées de façon juste pour le travail 
qu’elles font. 

Les règles d’emploi sont différentes dans les différentes régions du 
Canada. La plupart des provinces et des territoires ont des normes 
d’emploi. Mais même dans ce cas, il y a des moyens légaux pour 
les employeurs de les contourner. Ils peuvent toujours avoir des 
programmes de travail protégé. Ils peuvent le faire s’ils appellent leurs 
programmes « formation » plutôt que « travail ». Mais pour beaucoup de 
gens, cette « formation » peut durer toute leur vie professionnelle.

UN SONDAGE RÉCENT A MONTRÉ QUE DE 
NOMBREUSES PERSONNES ONT PASSÉ BEAUCOUP 
DE TEMPS DANS CES ATELIERS ET PROGRAMMES.
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y ont passé entre  
2 et 5 ans
y ont passé entre  
5 et 10 ans

y ont passé entre  
10 et 20 ans

La Convention relative aux droits des personnes handicapées
En 2006, les Nations Unies ont créé un traité appelé la Convention relative aux droits des personnes handicapées. La Convention dit que les 
personnes handicapées ont le droit d’être traitées comme tout le monde. Le Canada a signé la Convention en 2010 et a accepté de la respecter.   

L’article 27 de la Convention parle du travail et de l’emploi. La toute première ligne dit : « Nous reconnaissons aux personnes handicapées, sur la 
base de l’égalité avec les autres, le droit au travail. » Les plateaux de travail et les programmes de travail protégé ne respectent pas cet article de 
la Convention.

Principaux problèmes liés aux plateaux de travail et aux programmes de travail protégé
✔ Les personnes travaillent de manière isolée et à l’écart du reste de la société. 

✔ Elles ne reçoivent pas un salaire juste.  

✔ Elles n’ont pas souvent l’occasion de quitter ces programmes et d’obtenir un emploi dans le monde du travail ordinaire.

✔ Les personnes qui travaillent dans ces programmes sont traitées injustement ou exploitées.

Sondage réalisé par l’Institut de recherche et de développement sur l’inclusion et la 
société (2021). Help Wanted—Ending Sheltered Work in Canada: Transitioning to Inclusive 
Employment for People with Intellectual and Developmental Disabilities. (On recherche des 
employés – Mettre fin aux plateaux de travail au Canada : Transition vers des emplois inclusifs 
pour les personnes ayant une déficience intellectuelle ou développementale [TRADUCTION])



« Moi, je suis sorti de l’école et personne ne voulait vraiment 
m’embaucher. Dans mon premier emploi - j’étais tellement naïf, et je 
ne savais pas dans quoi je m’engageais. Je me suis senti utilisé. Je 
mettais des rondelles sur des vis, je fabriquais des piquets en bois et 
ce que j’ai appris, c’est que le salaire était de 3 $ par semaine. J’y suis 
resté 4 ou 5 ans avant de partir et d’essayer de trouver un autre travail. 
Avec l’aide d’amis, j’ai  finalement trouvé un emploi de concierge à 
10 $ de l’heure – c’était vraiment bien en 1980. Je suis maintenant à la 
retraite avec une bonne pension et je profite de la vie. » 

- Gordon Fletcher (ancien président de Personnes d’abord du Canada)

APPEL à L’ACTION
Vous pouvez soutenir le  
programme Un vrai travail pour  
un vrai salaire de plusieurs façons.   

✔  Exigez des employeurs qu’ils embauchent une 
main-d’œuvre diversifiée et qu’ils proposent des 
aménagements si nécessaire. 

✔  Soutenez le travail de Prêts, disponibles et capables. 
C’est un programme d’emploi avec Inclusion Canada. 
Découvrez comment devenir un employeur plus inclusif. 
Visitez leur site Web à l’adresse  
https://pretsdisponiblesetcapables.ca/.

✔  Écrivez à vos élus et dites-leur que vous voulez des 
changements dans les lois de votre province. Vous 
trouverez des modèles de lettres sur notre site Web.

Aidez-nous à mettre fin aux plateaux de travail et à aider les gens à 
trouver un emploi significatif. 

Personnes d’abord du Canada est un organisme national qui 
représente les personnes étiquetées comme ayant une déficience 
intellectuelle ou développementale. On travaille ensemble afin 
d’éduquer et d’influencer les communautés et le gouvernement et  
de s’assurer que toutes les personnes ayant une déficience 
intellectuelle sont complètement incluses et soutenues pour vivre 
comme des citoyens comme les autres au Canada.

Personnes d’abord du Canada fournit des renseignements 
et des ressources pour aider à résoudre le problème  

des plateaux de travail au Canada.  

Pour en savoir plus, visitez notre site Web 
www.peoplefirstofcanada.ca.

UN VRAI TRAVAIL POUR UN VRAI SALAIRE, ÇA VEUT DIRE 
ÊTRE APPRÉCIÉ ET ÊTRE PAYÉ DE FAÇON JUSTE.

De quoi est-ce que les 
personnes étiquetées ont besoin 
pour être de bons employés?  
Elles ont besoin de soutien, d’une vraie 
formation et de quelqu’un qui croit en elles. 

Notre objectif est de voir les membres de 
Personnes d’abord employés de façon juste 
dans des emplois qu’ils aiment et où ils 
peuvent utiliser leurs compétences dans la 
communauté.

Est-ce que c’est possible de changer les lieux de travail?

    


